








Annexe 17 : Avis favorable de la CCPU sur la compatibilité du projet avec le plan de massif de l’Uzège en cours de révision 
  





Annexe 18 : Extraits de l’étude d’impact environnemental du projet – analyse des différents sites d’implantation 
  



ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL MICA Environnement 2020 

 

URBASOLAR – Implantation d’une centrale photovoltaïque au sol – La Bruguière (30) 207 

 

7.2 -  DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE ET ELABORATION DU PROJET 

7.2.1 - Portée du projet 

Ce projet s’inscrit directement dans la politique nationale de développement des énergies renouvelables et plus 
particulièrement du solaire photovoltaïque.  
 

7.2.2 - Démarche globale mise en œuvre dans l’élaboration du projet 

Le développement d’une centrale solaire nécessite la prise en compte de nombreux critères de différentes 
natures. En effet, au-delà des simples contraintes techniques, la démarche globale du projet est ainsi intimement 
liée à la démarche de l’étude d’impact qui vise trois objectifs principaux : 

▪ Améliorer la conception des projets en prévenant leurs conséquences environnementales, 

▪ Eclairer la décision prise par l’autorité chargée de délivrer l’autorisation administrative, 

▪ Rendre compte du projet auprès du public. 
 
L’étude d’impact est une analyse technique et scientifique permettant d’envisager, avant que le projet ne soit 
construit et exploité, les conséquences futures positives ou négatives du projet sur l’environnement. L'état initial 
du site et de son environnement est analysé, portant notamment sur les richesses naturelles et les espaces 
naturels agricoles, forestiers ou de loisirs, affectés par les aménagements.  
 
Puis les effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, à court, moyen et long terme, 
du projet sur l’environnement sont étudiés, en particulier sur la population, la faune et la flore, les habitats 
naturels, les sites et paysages, les biens matériels, les continuités écologiques, les équilibres biologiques, les 
facteurs climatiques, le patrimoine culturel et archéologique, le sol, l’eau, l’air, le bruit, les espaces naturels, 
agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs et sur la consommation énergétique, la commodité du voisinage 
(bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses), l’hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité publique, ainsi que 
l’addition et l’interaction de ces effets entre eux (extrait de l’article R.122-5 du Code de l’environnement).  
 
La prise en compte de l’environnement intervient donc dès le début du projet et se prolonge jusqu’à la fin de 
l’exploitation de la centrale. Cette démarche est entreprise par le porteur de projet sur plusieurs sites potentiels 
selon l’opportunité foncière. Les sites potentiels présentant des enjeux trop élevés au vu de l’analyse de l’état 
initial du site et de son environnement, sont écartés dès la phase de prospection et d’état des lieux. Ainsi la société 
URBASOLAR étudie la faisabilité de ses projets photovoltaïques de manière raisonnée. 
 

7.2.3 - Développement du projet et historique 

Début 2016, la commune de La Bruguière a fait le constat qu’à cette date, malgré l’objectif ambitieux du Grenelle 
de l’Environnement en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre portant à 23 % la part d’énergies 
renouvelables dans la consommation énergétique en 2020, l’électricité verte représentait moins de 14% de la 
production électrique totale.  
 

Dans le cadre de la COP21 et en tant que responsabilité collective, la commune a donc souhaité prendre part 
activement aux objectifs nationaux en matière de réduction des GES en les déclinant à l’échelle de son territoire, 
par le biais de la réalisation d’un parc solaire photovoltaïque et contribuer ainsi au développement des énergies 
renouvelables. 
 
En l’absence de site dégradé suffisamment grand pour accueillir une centrale solaire photovoltaïque au sol sur le 
territoire communal, et souhaitant prévenir les conflits d’usage agricole la commune a ainsi identifié une première 
vaste parcelle dont elle était propriétaire, au nord-ouest du bourg de la Bruguière, au lieu-dit Les Bois d’en Haut, 
parcelle relevant de son domaine privé. Après consultation d’acteurs spécialistes du solaire photovoltaïque, le 
choix de la commune pour développer et construire un parc solaire à cet endroit s’est porté sur Urbasolar. Le 1er 
juillet 2016, un bail emphytéotique sous conditions suspensive a été signé avec la société URBA 123, filiale à 100 % 
d’Urbasolar, spécialement créée pour porter les demandes d’autorisation administratives relatives à ce projet.  
 
Un état initial environnemental des Bois d’en Haut a été réalisé de 2016 à 2018, révélant des enjeux trop 
importants pour permettre l’implantation d’un parc sur cette zone (voir le paragraphe 7.3.2 relatif au choix du site 
et l’état initial du site des Bois d’en Haut). Après échange avec la DDTM du Gard en 2018, et d’un commun accord 
entre la commune et Urbasolar, ce site a finalement été abandonné au profit d’une deuxième zone, au Sud de la 
commune, au lieu-dit les Bois d’en Bas. Ces parcelles relèvent également du domaine privé de la commune de La 
Bruguière. 
 
Un nouvel état initial de l’environnement a été réalisé sur cette deuxième zone, présenté dans ce document. De 
nouvelles réunions d’échanges ont eu lieu en 2019 avec la commune, le SCoT Uzège-Pont-du-Gard, l’ONF, les 
services de la DDTM 30 et le porteur de projet, pour aboutir à l’emprise objet des présentes demandes 
d’autorisation.  
 
Les réunions d’échanges et de concertation en 2020 ont été les suivantes : 

▪ 17/01/2020 : réunion en mairie de la Bruguière. Présentation de l’état initial et d’une proposition 
d’emprise localisée à l’Est de la D238, au droit du mattoral de chêne vert. 

▪ 03/02/2020 : réunion en mairie de la Bruguière avec le SCoT Uzège Pont du Gard. Le SCoT est favorable à 
la nouvelle zone d’étude localisé aux Bois d’en Bas. 

▪ 07/02/2020 : réunion à la DDTM 30 en présence de l’ensemble des services de la DDTM, de la commune, 
de l’ONF, du porteur de projet, des bureaux d’études MICA Environnement et ECOMED. Présentation de 
l’emprise à l’Est de la D238 et échange sur les enjeux associés. Nouvelle modification de la localisation du 
parc. 

▪ 15/06/2020 : réunion en mairie de la Bruguière avec l’ONF, relative au plan d’aménagement forestier et la 
plantation de Cèdres de l’Atlas, à l’Ouest de la D238. 

▪ 17/08/2020 : réception d’un avis favorable du SCoT Uzège-Pont-du-Gard sur une troisième localisation du 
parc proposée par le porteur de projet et la commune, à l’ouest de la D238, au droit de la plantation de 
Cèdres de l’Atlas, où les enjeux écologiques sont particulièrement limités. 

▪ 14/09/2020 : nouvelle réunion avec la DDTM 30, avec le service biodiversité et le service forêt. 
Présentation de la troisième emprise et échanges. 
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▪ 12/10/2020 : concertation avec le SDIS 30 pour définir les équipements de défense contre l’incendie du 
futur parc. 

▪ 10/11/2020 : nouvelle réunion avec le service biodiversité de la DDTM 30. Echanges sur les mesures 
environnementales prévues dans l’emprise du parc, ses abords immédiats, et sur la parcelle des Bois d’en 
Haut. Intégration des modifications, finalisation du plan de masse et des études en vue du dépôt des 
dossiers de demande d’autorisation. 

 

7.2.4 - Evolution du projet 

Outre l’évitement amont des secteurs de la commune (présenté au chapitre 7.3.2), l’opérateur a fait évoluer le 
projet au sein de l’emprise finalement retenue. La première version du projet envisagée de prime abord par le 
maître d’ouvrage est présentée sur la carte ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Afin d’améliorer l’intégration écologique du parc, le maître d’ouvrage a ensuite apporté les modifications 
suivantes en termes d’évitement : 

▪ Maintien d’une bande débroussaillée dans l’emprise du parc de 30 m de large (60 m à l’interface avec 
l’extérieur) qui sera mise en défens dès la phase construction et où les souches seront laissées en place, 

ainsi que certaines formations arbustives intéressantes, dans le respect des prescriptions préfectorales en 
matière de débroussaillement ; 

▪ Sur un quart de la surface de panneaux : mise en place d’une expérimentation en faveur de la flore et de la 
faune avec une surlargeur des allées de 1,50 m ; 

 
Suite aux échanges avec la DDTM du Gard et notamment le 10/11/2020 : 

▪ Maintien de 10 « placettes écologiques » d’environ 100 m² chacune, qui seront mises en défens dès la 
phase construction et où les souches seront laissées en place. 

 
Cette deuxième version est présentée ci-dessous, c’est elle qui fait l’objet des demandes d’autorisations : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La surface d’évitement à l’intérieur du parc en faveur de la flore et de la faune par rapport à la configuration 
initiale des tables totalise ainsi environ 1,6 ha (comprenant la bande débroussaillée interne, la surlargeur 
intertables, et les placettes écologiques).  



ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL MICA Environnement 2020 

 

URBASOLAR – Implantation d’une centrale photovoltaïque au sol – La Bruguière (30) 209 

 

7.3 -  RAISONS DU CHOIX DU PROJET EN COMPARAISON DES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

Les motivations dont il a été tenu compte dans la conception du projet sont présentées dans ce paragraphe. Elles 
sont organisées selon une approche thématique : les choix qui ont été faits sont classés selon 4 familles de critères 
(critères environnementaux et sanitaires, critères techniques, critères réglementaires et critères socio-
économiques). La qualité d’un projet est étroitement liée à l’équilibre qui a pu être instauré entre les enjeux de 
ces différentes familles : le projet est alors cohérent car réalisable pour des effets acceptables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.3.1 - Echelle globale 

7.3.1.1. Critères réglementaires 

Plusieurs engagements sont pris au niveau international pour la réduction des gaz à effet de serre (GES) et le 
développement des énergies renouvelables, dont : 

▪ Le protocole de Kyoto (adopté en 1997, en vigueur depuis 2005), ratifié par 184 états à ce jour (traité 
fixant des objectifs chiffrés de réduction des émissions pour 38 pays parmi les plus producteurs de GES) ; 

▪ Au niveau européen : un des trois objectifs « 3x20 » du paquet énergie-climat (en 2020 : 20 % d’énergies 
renouvelables dans la consommation primaire, au moins 20 % d’économie d’émissions de gaz à effet de 
serre par rapport à 1990 et 20 % d’économies d’énergie) ; 

▪ En France, la mise en œuvre de cet engagement en faveur des énergies renouvelables se décline sur 
plusieurs textes ayant vu le jour ces dernières années. Un cadre législatif réglemente strictement le 
développement des centrales photovoltaïques au sol sur le territoire national (urbanisme, exploitation 
d’unité de production d’énergie, raccordement électrique, obligation d’achat, enquête publique, etc.). 

 

La loi de Programmation fixant les Orientations de la Politique Energétique (loi POPE du 13 juillet 2005) a confirmé, 
outre l'importance donnée à l'utilisation rationnelle de l'énergie, l'intérêt du développement des énergies 
renouvelables. Celui-ci répond à un double enjeu : 

▪ réduire la dépendance énergétique de la France (à moyen terme, les énergies et matières renouvelables 
constituent des alternatives stratégiques précieuses dans nos choix énergétiques et de matières 
premières). Elles sont un élément important du bouquet énergétique, 

▪ contribuer à satisfaire les engagements internationaux de réduction de gaz à effet de serre de notre pays 
(accords de Kyoto), mais aussi à nos engagements européens, qui s'expriment au travers de plusieurs 
directives importantes. 

 
Les orientations issues du Grenelle de l'environnement viennent renforcer cette loi POPE en matière de lutte 
contre le changement climatique et l'indépendance énergétique. La centrale photovoltaïque permettrait d’avancer 
vers la concrétisation de ces objectifs. 
 
7.3.1.2. Critères techniques 

L’énergie radiative du soleil, à l’origine du procédé photovoltaïque, constitue un gisement facilement exploitable 
(accessible partout, technologies simple à mettre en place) et non concurrent des autres ressources énergétiques, 
notamment les autres énergies renouvelables (biomasse, hydraulique, éolien, etc.). Les progrès accomplis par les 
fabricants de modules photovoltaïques classiques ces dernières années ont permis d’une part d’augmenter la 
fiabilité et le rendement des cellules, et d’autre part d’accroître considérablement les capacités de production en 
termes de quantité de panneaux. 
 
Il en résulte un meilleur accès à cette technologie du fait de la démocratisation de ces équipements, mais aussi 
une compétitivité technico économique (prix d’achat et d’entretien en baisse, fiabilité en hausse) ouvrant la voie 
d’une utilisation à grande échelle et fournissant une quantité d’énergie significative. 
 
 
7.3.1.3. Critères socio-économiques 

▪ Besoin et dépendance énergétique : répondre à une demande croissante tout en réduisant la dépendance 
vis à vis de l’étranger (hydrocarbures, uranium). Dans ce contexte, l’utilisation d’une ressource locale et 
inépuisable telle que le rayonnement solaire prend donc tout son sens ; 

▪ Rôle pédagogique : Les centrales photovoltaïques peuvent jouer un rôle de sensibilisation sur la nécessité de 
préserver notre environnement et nos ressources. Elles rappellent la nécessité d’appréhender et de 
consommer l’électricité d’une manière différente : plus sobrement et plus rationnellement ; 

▪ L’emploi : D’après le rapport de l’ADEME « Filière Photovoltaïque Française : Bilan, Perspectives et 

Stratégie » paru en septembre 2015, le nombre d’emplois de la filière est estimé à environ 16 000 en 2014 
dont 8 000 emplois directs, soit 50 % de moins qu’en 2012. La pose de systèmes résidentiels constitue un 
gisement d’emplois directs important : elle génère 14 ETP (Emploi à Temps Plein) /MW installé contre 7 
ETP/MW pour les grandes toitures et 2 ETP/MW pour les centrales au sol.  

 
Les deux principaux gisements d’emplois en 2014 sont l’installation et la maintenance de systèmes 
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photovoltaïques. Ils représentent respectivement 44 % et 16 % de l’ensemble des emplois générés par l’activité 
photovoltaïque en France (emplois directs, indirects et induits).  
 
Les emplois indirects (liés aux fournisseurs de la filière) s’élèvent à environ 5 000 ETP, tout type d’installation et 
segment de la chaîne de valeur confondus. Les emplois induits sont estimés pour leur part à 3 000 ETP en 2014. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
7.3.1.4. Critères environnementaux 

Parmi les solutions efficaces contribuant à la lutte contre le réchauffement climatique et les dérèglements qu’il 
entraine à l'échelle planétaire, les panneaux photovoltaïques permettent de produire une énergie électrique 
significative sans aucune émission de gaz à effet de serre lors de leur fonctionnement. En plus du fait que l’énergie 
utilisée n’engendre aucune pollution comme ce serait le cas pour une énergie d’origine fossile, tous les matériaux 
nécessaires à la fabrication d’un module sont des composants inertes. Comme pour toute installation, la 
construction, le transport et le montage des modules sont consommateurs d’énergie et donc émetteurs de CO2.  
 
Cependant, après environ 3 ans de fonctionnement normal, un panneau photovoltaïque polycristallin aura déjà 
économisé autant d’énergie qui aura été nécessaire à sa mise en service (Source : www.espave-pv.org). 
 
Le recyclage des modules est en cours de structuration auprès d’un organisme européen. Le porteur de projet 
s’engage à démanteler les autres composants et à remettre en état le site en fin d’exploitation. La centrale 
photovoltaïque dans le secteur considéré et selon les caractéristiques avancées permet la production de près de 
11 600 MWh/an, soit l’équivalent de 560 tonnes de CO2 évitées par an.  
 
A la différence du problème climatique que nous connaissons, l’interaction centrales au sol / biodiversité (et aussi 
vis à vis du paysage) est géographiquement limitée à l’échelle locale, avec des effets variables selon les projets et 
les sites d’implantation. 

7.3.2 - Choix du site et solutions de substitution 

7.3.2.1. A l’échelle intercommunale 

Les sites anthropisés présents au droit du territoire de la Communauté de Communes Pays d’Uzès ont été 
recensés et analysés, pour savoir s’ils étaient susceptibles d’accueillir un parc solaire photovoltaïque. Les bases de 
données publiques de sites anthropisés ont été utilisées, couplé à des outils cartographiques.  
 
La base de données utilisée est https://www.georisques.gouv.fr/ pour le recensement des sites suivantes :  

▪ Basol (« sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre 
préventif ou curatif ») ; 

▪ Basias (« Base de données des anciens sites industriels et activités de services ») ; 
▪ ICPE (Installations Classées pour le Protection de l’Environnement), pour les sites industriels et carrières. 

 
Ce travail a permis de recenser 106 sites potentiels. Une analyse de faisabilité au cas par cas via Geoportail (© 
IGN) a été ensuite appliquée afin d’analyser leur potentialité d’accueil d’un parc photovoltaïque, dont le résultat 
est présenté ci-dessous : 

▪ Sites Basol : aucun site recensé sur le territoire de l’intercommunalité ; 
 

▪ Sites Basias : 83 sites recensés. Parmi eux : 
- 43 sites sont des bâtiments de type habitation, commercial, stockage ou industriel, situés en zone 

urbaines ou péri-urbaine, au droit desquels l’implantation d’une centrale au sol est impossible ; 
- 2 sites sont des champs cultivés. Afin de prévenir les conflits d’usage agricole, ces sites sont écartés de 

la sélection ; 
- 4 sites sont de petits sites naturels présentant une surface trop petite et/ou des contraintes 

techniques (topographie, ombrage) rédhibitoires à l’implantation d’une centrale au sol ; 
- 34 sites sont des dépôts de déchets réhabilités ou non, présentant une surface trop petite et/ou des 

contraintes techniques (topographie, ombrage) rédhibitoires à l’implantation d’une centrale au sol ; 
 

▪ Sites ICPE : 23 sites recensés. Parmi eux : 
- 10 sites sont des bâtiments industriels, situés en zone urbaines ou péri-urbaine, au droit desquels 

l’implantation d’une centrale au sol est impossible ; 
- 2 sites sont des champs cultivés. Afin de prévenir les conflits d’usage agricole, ces sites sont écartés de 

la sélection ; 
- 8 sites sont des carrières en cours d’exploitation au droit desquelles l’implantation d’une centrale au 

sol est impossible 
- 3 sites sont des sites de gestion de déchets en cours d’exploitation, au droit desquels l’implantation 

d’une centrale au sol est impossible 
 
Bilan : aucun des sites anthropisés recensés à l’échelle de la Communauté de Communes Pays d’Uzès n’est 
susceptible d’accueillir un parc solaire photovoltaïque.  

Emplois directs liés au photovoltaïque entre 2006 et 2014 (Source : ADEME) 

http://www.espave-pv.org/
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7.3.2.2. A l’échelle communale 

Etat initial du VNEI (Bois d’en Haut) - Naturalia, 2018 Document n°19.146 / 40 En annexe 

Etat initial peuplement forestier (Bois d’en Haut) - ALCINA, 2018 Document n°19.146 / 41 En annexe 

En 2016, lors de ses recherches d’un site pour l’implantation d’un parc solaire photovoltaïque sur son territoire, la 
commune de la Bruguière a écarté les zones au sein du tissu urbain ou proche de celui-ci, ainsi que les parcelles 
agricoles. Plusieurs scénarii d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol ont été envisagés et étudiés. Il 
s’agit notamment des implantations suivantes : 

▪ Scénario 1 : projet au nord de la commune, au lieu-dit les Bois d’en Haut,

▪ Scénario 2 : projet au sud de la commune, au lieu-dit les Bois d’en Bas, à l’Est de la D238,

▪ Scénario 3 : projet au sud de la commune, au lieu-dit les Bois d’en Bas, à l’Ouest de la D238 (projet
retenu).

Une analyse globale des avantages et inconvénients de chacune des solutions alternatives a été menée sur la base 
des critères techniques, socio-économiques, réglementaires et environnementaux (notamment écologiques). 

Localisation des 3 scénarii d’implantation étudiés 

Présentation des 3 scénarii : 

Scénario 1 
Le choix de la commune s’est d’abord porté au lieu-dit les Bois d’en Haut, au Nord-Ouest du bourg, où la 
commune est propriétaire de deux vastes parcelles totalisant plus de 300 ha, et plus particulièrement sur une zone 
identifiée à l’ouest, pour une surface de parc visée d’environ 60 ha.  

Ce premier site a fait l’objet d’un état initial détaillé, dont les volets naturels et forestiers sont annexés à la 
présente étude. Il concernait principalement des milieux de garrigues plus ou moins fermées (matorral et 
pelouses) en mosaïque et des boisements de Chênes, comme présentés dans la carte suivante.  

Cartes des habitats – Scénario 1 
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